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Règlement Budgétaire et Financier 

Commune de Rosheim 

 

Introduction  

Le présent règlement budgétaire et financier fixe les règles de gestion budgétaire et financière 

applicables à la commune de ROSHEIM pour la préparation et l’exécution du budget, la 

gestion pluriannuelle et financière des crédits et l’information des élus. 

Ce document permet de regrouper dans un document unique les règles fondamentales qui 

s’appliquent à l’ensemble des acteurs intervenant dans le cycle de gestion annuelle et 

pluriannuelle et s’attache à caractériser l’impact de ces règles sur la préparation et l’exécution 

budgétaire. 

Le règlement budgétaire et financier de la commune de ROSHEIM se veut interactif : des 

propositions d’amélioration pouvant être formulées par les utilisateurs eux-mêmes.  

Le présent règlement ne se substitue pas à la règlementation générale en matière de finances 

publiques. Il la précise et l’adapte quand cela est possible. 

Le règlement budgétaire et financier (RBF) est adopté par le Conseil Municipal pour la 

durée de la mandature 2026-2032 et ne peut être modifié que par lui. 
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1 Le cadre budgétaire 

 

1.1 Les documents budgétaires 
 

Les différents documents budgétaires sont le budget primitif (BP), le budget supplémentaire 

(BS), les décisions modificatives (DM) et le compte financier unique (CFU). 

Le Budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les 

recettes d’un exercice. Il s’effectue selon un calendrier précis. 

Le budget primitif prévoit les recettes et les dépenses de la collectivité au titre de l’année. Il 

ouvre les autorisations de programme, les autorisations d’engagement et les crédits de 

paiement. 

Le budget supplémentaire reprend les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils figurent 

au compte financier unique. 

Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment 

évaluées lors des précédentes décisions budgétaires. Ces dépenses doivent être équilibrées 

par des recettes. 

Le compte financier unique, est un document de synthèse commun à l’ordonnateur et au 

comptable public, qui présente les résultats de l’exécution du budget de l’exercice.  

 

1.2 Présentation du Budget  
 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée délibérante les 

recettes et les dépenses d’un exercice. 

En dépenses, les crédits votés sont limitatifs, les engagements ne peuvent pas être créés et 

validés sans crédits votés préalablement.  

En recettes, les prévisions sont évaluatives, et peuvent, en conséquent, être supérieures aux 

prévisions.  

Les prévisions du budget doivent être sincères. Toutes les dépenses et toutes les recettes 

prévisibles doivent être inscrites et ne doivent être ni sous-estimées, ni surestimées. Les 

dépenses obligatoires doivent être prévues. 

La commune de ROSHEIM a 3 budgets annexes. 

Le budget de la commune de ROSHEIM est présenté et voté par chapitre assorti d’une 

présentation croisée par fonction. 

Le budget est divisé en chapitres et articles. Les crédits budgétaires font l’objet de 

regroupement au sein d’enveloppes financières globales appelées chapitres. Ils sont déclinés 

dans le plan comptable par nature au niveau le plus fin et sont appelées articles.  

Section de fonctionnement  

011 Charges à caractère Général  Chapitre globalisé 

60 Achats et variation des stocks  Chapitre  

60623 Alimentation  Article 

 



4 
 

Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section 

d’investissement. Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en 

recettes. 

Le budget primitif est accompagné d’un rapport de présentation. Ce document présente le 

budget dans son contexte économique et règlementaire et en détaille la ventilation par grands 

postes.  

 

1.3 Vote du budget 
 

Le budget est présenté par l’Adjoint en charge des finances. Il est prévu pour la durée d’un 
exercice qui commence le 1 janvier et termine le 31 décembre. Il peut être adopté jusqu’au 15 
avril de l’exercice auquel il s’applique. Ce délai est repoussé au 30 avril les années de 
renouvellement des assemblées délibérantes.  
 
Le budget est présenté par chapitres et articles, avec la possibilité d’ouvrir en section 

d’investissement des opérations pour les grands projets, et doit être voté en équilibre réel. Les 

ressources propres définitives doivent impérativement permettre le remboursement de la 

dette. La collectivité ne peut pas couvrir ses charges de fonctionnement par le recours à 

l’emprunt. Le budget primitif est également composé d’un certain nombre d’annexes 

obligatoires par les textes. 

Le budget sera présenté par section et par articles. Le Conseil Municipal votera la section de 

fonctionnement par chapitre et chapitre consolidés. La section d’investissement votée par 

chapitre comportera une présentation par programme. 

Un rapport de présentation ainsi que des états financiers joints au budget permettront 

d’analyser : 

 L’impact des nouveaux projets en section de fonctionnement 

 Le montant des emprunts nécessaires à l’ajustement financier de l’exercice  

 Le poids de l’annuité de dettes nouvelles 

 L’évolution des différentes épargnes (capacité d’autofinancement) 

 L’évolution des ratios obligatoires. 

 

1.4 Le débat d’orientation budgétaire (DOB) 
 

Le DOB constitue une étape impérative avant l’adoption du budget primitif dans toutes les 

collectivités de 3.500 habitants et plus, et doit avoir lieu dans les dix semaines qui précèdent 

le vote du Budget primitif  

Le DOB prend appui sur un ROB (Rapport d’Orientation Budgétaire) présenté par le Maire au 

Conseil Municipal conformément aux articles L.2312-1 et D.2312-3 du CGCT et comprend : 

 Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des 

dépenses et des recettes, en fonctionnement et en investissement. Sont notamment 

précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget en 

matière de concours financiers, de fiscalité, de subventions ainsi que les principales 

évolutions relatives aux relations financières entre la commune de ROSHEIM et la 

Communauté de Communes des Portes de Rosheim 

 Les engagements pluriannuels envisagés 

 Les informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de la dette 
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Présenté par l’Adjoint en charge des finances, le Débat d’Orientation Budgétaire fait l’objet 

d’un vote du Conseil Municipal. 

 

  



6 
 

1.5 La fongibilité des crédits 
 

Le Conseil Municipal autorise le Maire ou son (ses) délégataire(s) à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre en dehors des dépenses de personnel (chapitre 012), au sein 

de la section d’investissement et de la section de fonctionnement, dans la limite de 7.5% des 
dépenses réelles de chacune de ces sections. 
Ces mouvements de crédits ne doivent pas entraîner une insuffisance de crédits nécessaires 
au règlement des dépenses obligatoires sur un chapitre. 
Ces virements de crédits font l’objet d’une décision expresse de l’exécutif qui sera transmise 
au représentant de l’État pour être exécutoire dans les conditions de droit commun, puis 
notifiée au comptable. 
Le Maire informera le Conseil Municipal de ces mouvements de crédits lors de leur prochaine 
séance. 
 

1.6 Les décisions modificatives 
 

Les prévisions inscrites au budget primitif peuvent être modifiées en cours d’exercice par 

l’assemblée délibérante qui vote les décisions modificatives (modifications visant à ajuster les 

crédits entre articles ou chapitres). 

 

1.7 Le Compte Financier Unique (CFU) 
 

La production du CFU du budget principal doit permettre à l’exécutif de rendre compte 

annuellement des opérations budgétaires qu’il a effectuées. Le CFU rapproche les prévisions 

ou autorisations inscrites au budget, des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en 

recettes (titres) et présente les résultats de l’exercice. Le CFU est incrémenté par le comptable 

public, après vérification de la concordance des informations. 

Accompagné d’un rapport de présentation, le CFU présente l’exécution du budget dans son 

contexte économique et en détaille les grands postes. Il présente également la situation de la 

dette, des engagements hors bilan et du patrimoine de la collectivité. 

Le CFU de la commune de ROSHEIM suivra la même procédure dans sa présentation et son 

adoption que celle du budget primitif. 

 

2 Engagement et gestion pluriannuelle 

 

2.1 La tenue de la comptabilité d’engagement 
 

La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est une 

obligation qui incombe à l’exécutif de la collectivité. Elle n’est pas obligatoire en recettes. Cette 

comptabilité permet de connaître à tout moment les crédits ouverts en dépenses et en recettes, 

les crédits disponibles pour engagement ou mandatement, les dépenses et recettes réalisées, 

permettant ainsi de dégager en fin d’exercice le montant des restes à réaliser et rendant 

possible les rattachements de charges et produits. 
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Les engagements sont constatés à base de bon de commande, la signature d’un marché, ou 

tout autre acte juridique. 

Les restes à réaliser issus de la comptabilité des engagements font partie intégrante du 

résultat du CFU. 

Les restes à réaliser à la fin de l’exercice sont repris dans le budget de l’exercice suivant et 

pourront être mandatées tout de suite sans attendre le vote du budget. 

 

2.2 La gestion pluriannuelle des AP et AE 
 

Toutes les collectivités peuvent adopter une gestion pluriannuelle de l’engagement des 
dépenses. 
L’annualisation budgétaire s’impose aux collectivités. Le recours aux autorisations de 

programmes (AP), autorisations d’engagement (AE) et aux crédits de paiement (CP) constitue 

un aménagement au principe de l’annualisation budgétaire qui permet de tenir compte de la 

réalité, à savoir que certaines dépenses, notamment d’investissement, voient leur réalisation 

s’échelonner sur plusieurs exercices. 

La gestion sous forme d’AP (autorisation de programme en section d’investissement), d’AE 

(autorisation d’engagement en section de fonctionnement) et CP (crédit de paiement) permet 

à une collectivité de ne pas faire supporter au budget d’un exercice donné, l’intégralité d’une 

dépense pluriannuelle et de ne pas prévoir en recettes, l’intégralité des recettes 

correspondantes. Ces autorisations peuvent être révisées. 

Seules les dépenses à payer au cours de l’exercice donné seront retracées au budget et 

l’équilibre de chaque section s’appréciera au regard des seuls crédits de paiement. 

Cette gestion des AP/AE/CP permet de concilier des logiques différentes. 

 Logique politique : qui souhaite afficher budgétairement ses projets d’investissements. 

 Logique financière : qui cherche à limiter les inscriptions en crédits de l’année à un 

niveau réaliste. 

 Logique technique : qui souhaite planifier les programmes d’investissements sur 

plusieurs exercices. 

Le Conseil Municipal vote les AP/AE. Le montant total d’une AP est égal aux montants totaux 

de l’ensemble des opérations rattachées à cette AP. Les opérations sont ensuite créées ou 

modifiées en fonction des projets définis et des marchés signés. 

Les opérations et les AP auxquelles elles sont rattachées, sont dotées d’un échéancier global 

en dépenses et en recettes, décomposé par exercice. 

La commune de ROSHEIM décide que lors de la mise en place d’autorisations de programme, 

ces dernières seront votées dès leur création par un vote distinct de celui du budget primitif ou 

tout autre document budgétaire. La délibération précisera leurs objets, leurs montants, et leurs 

répartitions annuelles au niveau des crédits de paiements. 

 

2.3 Les dépenses imprévues 
 

En M57, les dépenses imprévues sont gérées sans article, sous forme d’autorisation de 

programme en investissement, ou d’autorisation d’engagement en fonctionnement. Elles sont 

facultatives. 
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Par décision de l’exécutif, les transferts des AP inscrites au chapitre 020 « Dépenses 

imprévues » d’investissement et/ou les AE inscrites au chapitre 022 « dépenses imprévues » 

de fonctionnement, servent à abonder uniquement les engagements à portée pluriannuelle, 

dans la limite de 2% du montant annuel des dépenses réelles de chaque section. 

Ces dotations pour dépenses imprévues ne donnent pas lieu à émission de mandat sur les 

chapitres 020 ou 022. 

Ces mouvements ne sont pas pris en compte dans le plafond des 7,5% de fongibilité. 

En l’absence d’engagement constaté à la fin de l’exercice, l’AP ou AE est obligatoirement 

annulée à la fin de l’exercice. 

La Commune de ROSHEIM ne prévoit pas de prévisions budgétaires aux chapitres 020 et 

022.  

 

2.4 Le rattachement des charges et produits 
 

Le rattachement des charges et des produits concerne uniquement la section de 

fonctionnement. Cette procédure vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice donné 

toutes les charges et tous les produits qui s’y rapportent. Les dépenses engagées, pour 

lesquelles le service a été fait avant le 31 décembre sans que la facture ne soit parvenue, font 

l’objet d’un rattachement à l’exercice. Sont aussi rattachés les produits correspondants à des 

droits acquis au cours de l’exercice et qui n’ont pu être comptabilisés. Les instructions 

comptables prévoient le rattachement dans la mesure où les montants ont une incidence 

significative sur le résultat. 

 

2.5 Les provisions 
 

Sauf décision contraire de l’organe délibérant, les opérations relatives aux provisions (risque 

et charge ou dépréciation d’élément d’actif) sont budgétisées seulement en section de 

fonctionnement. Ce sont alors des opérations d’ordre semi- budgétaires. 

 

3 L’exécution budgétaire 

 

3.1 La gestion des tiers 
 

La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des 

comptes des collectivités. Elle impacte directement la relation au fournisseur et à l’usager et 

prépare à un paiement et à un recouvrement fiabilisé. Les saisies de ces données doivent 

impérativement se conformer aux normes techniques en vigueur. 

 

3.2 La gestion des demandes de paiement 
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Dans le logiciel comptable, la date de facture doit impérativement correspondre à la date de 

réception sur Chorus Pro. Le dépôt des factures sur Chorus Pro constitue une obligation 

légale, permet une sécurisation des données de facturation et bancaires, et est à systématiser. 

Sauf exceptions prévues par la règlementation, la facture ne peut être émise par le fournisseur 

avant la livraison ou le service fait. Le délai de paiement des factures est fixé 

règlementairement à 30 jours. Ce délai intègre le délai d’ordonnancement de l’ordonnateur (20 

jours) et le délai de paiement du comptable public (10 jours). 

Le dépassement du délai global de paiement entraîne l’obligation pour la collectivité de liquider 

d’office les intérêts moratoires prévus par la règlementation. Si le dépassement est imputable 

au comptable public, la commune de ROSHEIM se réserve la possibilité d’émettre l’ordre de 

recouvrer à l’encontre de l’Etat pour remboursement des intérêts moratoires versées. 

 

3.3 Le service fait 
 

A réception de la ou des factures, un contrôle du service fait est réalisé par l’ordonnateur. 

Concrètement le responsable (élus ou agents) à l’origine de la commande contrôle la facture 

et en cas d’accord, la valide dans le logiciel comptable. Cette validation déclenche la mise en 

paiement de la ou des factures. 

 

4 La gestion patrimoniale 

 

4.1 Définition du patrimoine 
 

Les collectivités disposent d’un patrimoine conséquent dévoué à l’exercice de leurs 

fonctionnement et compétences. Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image 

fidèle, complète et sincère. La bonne tenue de l’inventaire participe également à la sincérité 

de l’équilibre budgétaire et au juste calcul des recettes. 

Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens, meubles ou immeubles, matériels, 

immatériels ou financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi- propriété 

de la collectivité.  

Un équipement est comptabilisé au bilan en tant qu’immobilisation corporelle lorsqu’il est 

contrôlé par la collectivité. Les critères de contrôle sont la maîtrise des conditions d’utilisation 

de l’équipement et la maîtrise du potentiel de service et/ou des avantages économiques futurs 

dérivés de cette utilisation. 

 

4.2 La tenue de l’inventaire 
 

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie 

le compte de rattachement et qui est transmis, via un flux inventaire, au Comptable public en 

charge de la tenue de l’actif de la collectivité. Tout mouvement en investissement doit faire 

référence à un numéro d’inventaire. 
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4.3 L’amortissement 
 

L’amortissement est la réduction irréversible, répartie sur une période déterminée, du montant 

porté à certains postes du bilan. L’amortissement pour dépréciation est la constatation 

comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un élément de l’actif résultant de l’usage, du 

changement technique ou de tout autre cause. Ce procédé comptable permet de constituer 

un autofinancement nécessaire au renouvellement des immobilisations. 

La durée d’amortissements propre à chaque catégorie de biens est fixée par le conseil 

municipal et fait l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. 

 

 

Le prorata temporis 

En principe, l’amortissement d’une immobilisation démarre à compter de sa date de mise en 

service. Par mesure de simplification le prorata temporis s’applique de manière prospective 

sur les nouvelles acquisitions. Dans une logique d’approche par enjeux, la méthode 

dérogatoire qui consiste à amortir « en année pleine » peut être maintenue pour certains biens 

(délibérations listant les catégories concernées et nécessite de justifier le caractère non 

significatif sur la production de l’information comptable). 

La commune de ROSHEIM décide, afin d’uniformiser les pratiques au niveau des dates de 

mises en service des biens, de débuter l’amortissement au prorata temporis, le premier jour 

du mois suivant la date de paiement de la facture d’acquisition de nouveaux biens. 

 

5 La gestion de la dette 

 

5.1 Les principes de la gestion de la dette 
 

Le recours à l’emprunt fait, en principe, l’objet d’une mise en concurrence. 

Le CFU mentionne le montant de l’encours de la dette, la nature et la typologie de chaque 

emprunt, le remboursement en capital et les charges financières générées au cours de 

l’exercice. Le rapport qui lui est joint et le rapport d’orientation budgétaire précisent les raisons 

de l’évolution de l’encours de la dette, ses caractéristiques et la stratégie suivies par la 

collectivité. 

La commune de ROSHEIM ne souscrit que des emprunts dont le capital est libellé en Euros. 

Elle évite tout produit dont la structure de taux serait risquée. Les consultations d’emprunts 

sont réalisées auprès de trois établissements de crédit au minimum. 

 

6 Information des élus 
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6.1 Contenu des rapports financiers pour vote du budget primitif 

et du compte financier unique 
 

La commune de ROSHEIM diffusera, chaque année, à l’occasion de la présentation au vote 

du CFU, un rapport financier comprenant une synthèse : 

 Tableau synthétique du CFU 

 Synthèse de la section d’investissement 

o Réalisation des investissements directs 

 Fiscalité Directe 

o Evolution des taux, bases et produits 

 Analyse financière  

o Evolution de la dette 

Cette information sera reprise partiellement lors du vote du budget primitif et des autorisations 

de programme. 







COMMUNE DE ROSHEIM 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 

Annexe à la délibération n°035/2026 du 20 avril 2026, 

Population totale : 5542 habitants 

Enveloppe 2 indemnitaire globale autorisée en % de l’indice brut terminal de la fonction publique 1 : 

 Taux maximal autorisé 
Indemnité du Maire 58.3% 
Indemnité des adjoints ayant reçu 
délégation 

23.32% x 8 adjoints =186.56% 

Total de l’enveloppe globale 
autorisée 

= 244.86% soit 10 065 € 

 

1 le décret n° 2017-85 du 26/01/2017 a fait passer l’indice brut terminal de la fonction publique à 
1027 au 1er janvier 2019 

2 Conformément au II de l’article L.2123-24 du CGCT, le montant total est calculé sur la base du 
nombre maximal théorique d'adjoints que le conseil municipal peut désigner sur le fondement de 
l’article L.2122-2 (= 30 % de l’effectif du conseil municipal) et de l’article L.2122-2-1, si la commune de 
80 000 habitants et plus en fait application. 

Bénéficiaire Taux maximal autorisé 
en % de l’indice brut 
terminal de la fonction 
publique 

Indemnité allouée en 
% de l’indice brut 
terminal de la fonction 
publique 

Avec Majoration 
ancien chef-lieu de 
canton 

Maire 58.3% 58.3% soit 2396.44 €* 15% soit 2755.91€ 
Adjoints au Maire avec délégation (article L2123-24 du CGCT)  

1er adjoint 23.32% 23.32% soit 958.57 €* 15% soit 1102.36€ 
2ème adjoint 23.32% 23.32% soit 958.57 €* 15% soit 1102.36€ 
3ème adjoint 23.32% 23.32% soit 958.57 €* 15% soit 1102.36€ 
4ème adjoint 23.32% 23.32% soit 958.57 €* 15% soit 1102.36€ 
5ème adjoint 23.32% 23.32% soit 958.57 €* 15% soit 1102.36€ 
6ème adjoint 23.32% 23.32% soit 958.57 €* 15% soit 1102.36€ 
7ème adjoint 23.32% 23.32% soit 958.57 €* 15% soit 1102.36€ 

Conseiller municipaux délégués 
1er conseiller délégué 6% 5.83% soit 239.64 €* 15% soit 275.59 € 
2ème conseiller délégué 6% 5.83% soit 239.64 €* 15% soit 275.59 € 
3ème conseiller délégué 6% 5.83% soit 239.64 €* 15% soit 275.59 € 
4ème conseiller délégué 6% 5.83% soit 239.64 €* 15% soit 275.59 € 
Total 10065 €  

 

*Les montants indiqués en euros sont susceptibles d’être revalorisés en fonction de l’évolution de la 
valeur du point d’indice de la fonction publique. 

Enveloppe globale effectivement allouée hors majoration : 10065 euros 
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